
 

 

OFFRE D’EMPLOI 
 

REFERENT.E SOLIDARITE/SOCIOPROFESSIONNEL.LE 
 
Lieu de travail : Territoire du SIVOM du Bruaysis 
 

Poste à pourvoir : Dès que possible 
 

Date limite de candidature : 16/02/2024 
 

Lettre de motivation et CV à transmettre par mail à l’adresse : rh-carriere@bruaysis.fr 
 

Temps de travail : Temps complet, Cycle de travail hebdomadaire moyen de 35 heures 
 

Nature de l’offre : Contrat à durée déterminée de 2 mois ouvert aux candidat.es remplissant les 
prérequis. 

 

Prérequis : - Etre titulaire du diplôme de conseiller.ère en économie sociale et famille, de travailleur 
social, de conseiller en insertion professionnelle ou équivalent. 

- Disposer d’une expérience significative dans le domaine de l’insertion/solidarité. 
 

Informations complémentaires : Responsable du service insertion solidarité - 03 68 89 04 36 
 

1. Mission du poste : 
 
Dans le cadre de l'accompagnement des bénéficiaires du RSA, le SIVOM de la communauté du Bruaysis 
porte deux postes de référent(e)s RSA cofinancé par le Département du Pas de calais. 
L'objectif est de permettre aux allocataires de bénéficier d'un accompagnement individuel visant le 
retour et l'accès à l'emploi en levant les freins périphériques (garde d'enfants, santé, social, mobilité, 
financier, logement, formation). 
Le dispositif référent.e solidarité/socioprofessionnel.le mis en place par le Conseil Départemental du 
Pas-de-Calais est dédié à l'accompagnement des bénéficiaires du RSA les plus éloignés de l'emploi. 
Le/La référent.e solidarité/socioprofessionnel a pour mission de les accompagner pour lever les freins 
à l'insertion professionnelle et sociale. 
 

2. Activités et tâches principales du poste 
 

- - Accueillir les bénéficiaires du RSA désignés par le Service Local Allocation Insertion du 
département du Pas de calais dans des permanences délocalisées sur le territoire du SIVOM du 
Bruaysis. 

- Réaliser un diagnostic approfondi de la situation de l'allocataire (accueillir, accompagner, 
informer et orienter). 

- Elaborer, mettre en œuvre et suivre le contrat d'engagement réciproque (CER) de l'allocataire en 
application des procédures du Service Local Allocation Insertion de l'Artois. 

- Conduire des entretiens individuels et définir des objectifs avec l'allocataire. 
- Animer des ateliers collectifs. 
- Développer des relations avec toutes les structures d'insertion (social, santé, professionnel) 

situées sur le territoire de l'Artois. 
- Représenter la structure dans des réunions partenariales 
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- Atteindre les objectifs fixés par le Département du Pas de calais 
- Mettre en place des parcours d'insertion socioprofessionnelle et favoriser le retour à l'emploi 
- Rappeler des devoirs de l'allocataire, le cas échéant mettre en place les procédures de sanction 
- Réaliser un suivi administratif de votre activité et des parcours des allocataires via le logiciel 

NEOGESTION 
 

3. Compétences requises 
 

 L’institution 
 

- Connaître l'environnement institutionnel des collectivités territoriales. 
- Connaître les institutions en charge de l’insertion et de la solidarité ainsi que les instructions 

réglementaires associées à ce domaine. 
 

 Les partenaires et institutions 
 

- Les communes du SIVOM du Bruaysis adhérentes à la compétence. 
- Conseil Départemental (SLAI, MDS, MDPH, ...). 
- Pôle emploi, mission locale, PLIE, CAF. 
- Organismes de formation, associations, etc. 
 

 Les compétences professionnelles et techniques 
 

- Savoir conduire l'intervention sociale d'aide à la personne dans le respect des règles 
déontologiques. 

- Savoir animer des ateliers collectifs. 
- Connaitre les dispositifs de formation professionnelle et d'insertion socioprofessionnelle ainsi que 

les caractéristiques du marché de l'emploi 
- Etre en capacité de mener une expertise sociale, de communiquer, d’établir une relation 

professionnelle et de s'impliquer dans un dynamique partenarial, institutionnelle et 
interinstitutionnelle (travail en réseau, en équipe). 

- Maîtriser la législation sociale (droits et devoirs des allocataires RSA). 
- Disposer d’une bonne qualité rédactionnelle. 
- Disposer des compétences informatiques nécessaires à l’exercice des missions : 

 Maîtriser l'utilisation des principales fonctionnalités des logiciels de bureautique 
(type word, excel, powerpoint). 

 Maîtriser l'utilisation d'internet et de la messagerie électronique. 
 Maîtriser les logiciels métiers (NEOGESTION, Monjob62, Ouiform, Plateforme de 

l'inclusion, CAFpro). 
 
 

  



 

 

4. Qualités requises 
 

- Adopter en toute circonstances une posture professionnelle 
- Savoir travailler en équipe. 
- Capacité organisationnelle, disposer du sens des responsabilités. 
- Faire preuve de rigueur et de précision. 
- Etre autonome et doté de grandes capacités d'adaptation et d'analyse. 
- Savoir communiquer 
- Savoir établir une relation de confiance avec l'usager 
- Diplomatie, empathie, écoute et tolérance 
- Obligation de discrétion et de respect du secret professionnel. 
- Devoir de réserve. 
 
5. Moyens mis à disposition 

 
- Matériel et outils informatiques. 
- Téléphone professionnel. 
- Véhicule de service à disposition de l'ensemble du service pour effectuer les déplacements. 
 
6. Conditions et contraintes d'exercice 

 
- Travail de bureau 
- Déplacements quotidiens sur le territoire de la collectivité 
- Permis B en cours de validité. 
 
7. Indicateurs d'appréciation des résultats 

 
- - Evaluation annuelle du nombre d'accompagnement, du nombre de positionnement sur l'offre 

d'insertion. 
- Evaluation du nombre de sorties positives (emploi, réorientation vers la sphère professionnelle, 

...). 


